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DEMANDE D’AUTORISATION DE POSE D’ENSEIGNE
[image: image2.png]REPUBLIQUE FRANCAISE

Ville

CAEN



N°: 014 118 /__/__/E/__/__/__/__/

Date de dépôt : /__/__/__/__/__/__/__/
Demandeur (le demandeur est le bénéficiaire de la future autorisation)
NOM
…………………………………………………………………………………………………..
Prénom
…………………………………………………………………………………………………..
Adresse
…………………………………………………………………………………………………..
Téléphone fixe
/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/ ou portable /__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/

Mail
…………………………………………….@.............................................................................
Code postal 
/__/__/__/__/__/
Ville
…………………………………………………………………………………………………..
Adresse du local : N°/__/__/………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………….
Références cadastrales : Section………………………Parcelle n°……………………………………………….
Caractéristique de l’enseigne projetée

Enseigne parallèle à la façade                  Enseigne perpendiculaire à la façade


Enseigne scellée au sol (Totem)

Enseigne temporaire (3 mois maximum)
Autre type d'enseignes … 

( L'installation de stores doit faire l'objet d'un dossier de déclaration 

    préalable (code de l'Urbanisme)
Composition du dossier : 
A fournir en 3 exemplaires 
( Extrait cadastral

( Plan de situation de l’immeuble 

(Croquis à l’échelle de l’ensemble de la façade en élévation et en coupe, représentant l’enseigne projetée, ainsi que l’indication des cotes, niveaux et saillies.

( Dessin à l’échelle en couleur de l’enseigne elle-même précisant, s’il y a lieu, les modes et teintes d’éclairages.

( Notice descriptive notamment la nature des matériaux qui seront utilisés et les motifs de décoration.
( Deux photos (une de face une oblique)

J’atteste avoir qualité pour faire la présente demande d’autorisation et je certifie exacts les renseignements fournis. 

A ………………………………………, le ……………………………………….

Signature du pétitionnaire

Le dépôt d'un dossier est obligatoire dans 3 cas :


Dans les sites inscrits à l'inventaire et dans les zones délimitées autour de ceux-ci ; (Art. L581-8 Code de l'Environnement) 


A moins de 100m et dans le champ de visibilité des immeubles classés ou inscrits ; (Art. L581-8 Code de l'Environnement) 


Sur les immeubles classés et inscrits. (Art. L581-4 Code de l'Environnement) 


Le dossier correspondant doit être déposé au service droit des sols de la Direction  de l'Urbanisme. 


Les autorisations sont transmises à la Direction Départementale du Territoire et de la mer du Calvados au nom du Préfet auprès de M. NGUETSA KEMBOU. 





INFORMATION 


Taxe Locale sur la Publicité Extérieure


Sont soumise à la TLPE les enseignes dont la somme des superficies apposées sur un immeuble, dépendances comprises est supérieure à 7 m². Pour tous renseignements, contacter la Direction Municipale du Développement Economique au 02.31.30.42.62





Pour tous renseignements complémentaires : 


Mairie de Caen-Service DROIT DES SOLS


Esplanade J-M. Louvel-14027 CAEN cedex 9


( 02.31.30.44.78 - e-mail : duads@caen.fr














